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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

ENTRE : 

La Commune d’OTHIS, représentée par Madame Viviane DIDIER, son maire, agissant en 
vertu de la délégation qui lui a été consentie par le Conseil municipal par délibération n°+++ 
en date du ++++++, 

ci-après dénommée « la Commune », ou « le bailleur », 

D'UNE PART 

ET 

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, 
agissant en application d’une décision n°2026/026/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil 
départemental prise en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération n°0/05 DU 
Conseil départemental du 1er juillet 2021,  

ci-après dénommé « le Département » ou « le preneur », 

D'AUTRE PART 

PREAMBULE 

Afin de faciliter l’accès des habitants d’OTHIS aux prestations de la Maison 
départementale des solidarités (MDS) de Mitry-Mory, le Département et la Commune d’OTHIS 
ont décidé d’ouvrir sur le territoire de cette dernière, des consultations de puéricultrices ainsi 
que des ateliers parents/enfants réalisés par le Service Protection Maternelle Infantile et de 
Santé Sexuelle (SPMI2S) de la MDS Mitry-Mory. 

Toutefois la Commune souhaite dans le cadre de sa gestion patrimoniale céder les 
locaux qu’elle met actuellement à la disposition du Département pour accueillir les activités de 
la MDS de Mitry. 

 Afin de maintenir celles-ci, la Commune d‘Othis a proposé au Département de 
lui mettre à disposition de nouveaux locaux au sein de l’Espace Coluche pour lesquels il 
convient de passer une nouvelle convention. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition 
de locaux au profit du Département, par la Commune, dans le cadre de la réalisation de 
consultations de puéricultrices ainsi que des ateliers parents/enfants réalisés par le Service 
Protection Maternelle Infantile et de Santé Sexuelle (SPMI2S) de la MDS Mitry-Mory. 
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Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions 
ci-après que le Département accepte expressément. 

 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DES LOCAUX 
 

Les locaux mis à disposition d’une surface totale d’environ 138 m² sont situés au 
sein de l’Espace Coluche sis à OTHIS (77280), 4, rue du 19 mars 1962, au rez-de-chaussée et 
comprennent :  

- Un bureau à usage exclusif réservé aux consultations médicales  

- Une salle d’activités 

- Une salle polyvalente 

- Un bloc sanitaire  

- Un espace clos extérieur  

L’ensemble des pièces mises à disposition du Département fait l’objet d’un usage 
mutualisé avec les services et partenaires de la Commune à l’exception du bureau et de la salle 
d’activités affectés à l’usage exclusif des agents de la MDS de Mitry-Mory. 

Le Département déclare bien connaître les locaux pour les avoir vus et visités en 
vue de la présente convention et les prendre dans les conditions nécessaires à l’usage auquel ils 
sont destinés. 

ARTICLE 3 - DESTINATION 

Le Département devra occuper les lieux mis à disposition conformément aux 
articles 1728 et 1729 du Code Civil et exercer l'activité ci-après énoncée, et ce, à l'exclusion de 
toute autre utilisation, même temporaire, susceptible de remettre en cause l'affectation ou la 
nature des locaux. 

Les locaux mis à disposition sont destinés à des consultations de puéricultrices ainsi 
que la tenue d’Ateliers Parents/Enfants. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS D’OCCUPATION 

4.1 - Conditions générales 

La Commune s’engage à maintenir les locaux en bon état et conformes aux règles 
de sécurité en vigueur et à assurer les travaux relevant du propriétaire et du locataire ainsi que 
ceux visant à assurer l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite. 

La Commune fera son affaire des travaux d’entretien courant et des menues 
réparations. 

La Commune est responsable et organisatrice des vérifications périodiques 
techniques obligatoires des locaux mis à disposition du Département, dans le respect de la 
réglementation en vigueur et notamment du règlement relatif à la sécurité contre l’incendie. La 
Commune s’engage à réaliser à sa charge la maintenance et l’entretien des installations et des 
équipements associés. 
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La Commune s’engage à adresser au Département, sur demande de ce dernier, une 
copie des rapports de vérifications périodiques des bureaux de contrôle. Ce dernier pourra 
également prendre connaissance sur place de ces documents dont une copie sera annexée au 
registre de sécurité des locaux mis à disposition. 

La Commune devra informer dans les plus brefs délais le Département des 
observations relevant de la responsabilité de celui-ci. 

La Commune assurera la responsabilité du nettoyage de l’ensemble des locaux mis 
à disposition. Elle veillera à ce que la qualité du nettoyage soit en rapport avec les activités du 
Département. Ainsi un nettoyage complet devra intervenir avant et après chaque intervention 
du Département. Ce nettoyage est indispensable sur le plan sanitaire et sera de niveau au moins 
équivalent au cahier charges départementales pour l’entretien de ses locaux médicaux. La 
Commune assurera, dans le cadre de la prestation de ménage la fourniture des essuie mains et 
du savon ainsi que  leur distributeur respectif. Lors de pandémies, la Commune appliquera les 
recommandations nationales pour l’entretien des locaux. 

Le Département s’engage à user des locaux suivant la destination prévue par la 
présente convention. 

Le Département s’engage à ne pas faire occuper les locaux en tout ou partie par un 
autre bénéficiaire. 

4.2 - Périodes d’occupation 

Le Département (Direction générale adjointe de la solidarité, Maison 
Départementale des Solidarités de Provins) recevra du public dans les locaux désignés à l’article 
2 aux jours suivants : 

- Le jeudi matin de 8h30 à 13h00 pour les consultations de PMI  

- Le jeudi après-midi de 13h30 à 17h30 pour les ateliers parents-enfants 

Le Département pourra proposer, sans augmenter l’amplitude horaire d’utilisation 
des locaux par le Département, la modification des jours et horaires d’accueil du public précités, 
en les notifiant à la Commune par lettre recommandée avec accusé de réception, 45 jours avant 
leur entrée en vigueur. Sans réaction à ce courrier dans un délai de 30 jours à compter de la date 
de réception, la Commune est réputée accepter ces modifications.  

 
Toutes les modifications des horaires qui induiront une augmentation des périodes 

d’occupation par le Département devront, quant à elles, faire l’objet d’un avenant à la présente 
convention. 

L’accueil des usagers de la MDS de Mitry-Mory sera réalisé par ses agents. A cet 
effet, la MDS de Mitry-Mory disposera de deux jeux de clés nécessaires pour accéder aux 
locaux mis à disposition du Département ainsi que des codes d’accès ou d’activation 
désactivation de l’alarme anti-intrusion.  

4.3 - Conditions financières 

La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit au Département qui  ne 
payera donc pas de loyer. 
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Le Département s’acquittera d’une participation financière annuelle et forfaitaire 
destinée à couvrir les frais d’occupation au titre du chauffage (P1 et P2), des consommations 
d’eau et d’électricité, des abonnements et consommations Internet du nettoyage des locaux 
engagés par la Commune. Elle est calculée au prorata de la superficie occupée et du temps de 
présence des professionnels départementaux sur le site. 

Cette participation, d’un montant annuel de 7 630,00 € sera payable à terme échu, 
à la date anniversaire de signature de la convention sur appel de charges formulé par la 
Commune accompagné des pièces justificatives. 

4.4 - Travaux 

La Commune assurera la maitrise d’ouvrage et le financement des travaux relevant 
du propriétaire et du locataire, ainsi que de l’obligation de mise en accessibilité prévue par la 
loi n° 2005-102 du 11 février 2005, qui s'avèreraient nécessaires dans les locaux désignés à 
l’article 2 de la présente convention.  

Le Département devra en supporter les désagréments éventuels sans pouvoir en 
discuter l'urgence ni prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, la Commune 
s’engage à prévenir le Département et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de façon 
à gêner le moins possible le fonctionnement du site. 

Enfin, en cas de présence d’amiante ou de plomb, la Commune s’engage à réaliser 
tout diagnostic et opération imposés par la réglementation en vigueur. 

4.5 - Impôts et taxes 

La Commune fait son affaire des impôts et taxes auxquels sont assujettis les locaux. 

ARTICLE 5 -DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE ET A L’HYGIENE 

Les locaux situés 4, rue du 19 mars 1962 à Othis, sont classés en tant qu’ERP 
(Etablissement Recevant du Public) de type R de IVème catégorie.  

La Commune, propriétaire des locaux demeure, au regard de la réglementation 
régissant les ERP, l’exploitant de la totalité de l’ensemble immobilier situé nonobstant la mise 
à disposition d’une partie des locaux en faveur du Département. Les missions du responsable  
d’établissement de l’ensemble immobilier sont assurées par un agent de la Commune. La 
Commune communiquera au Département (MDS de Mitry-Mory) les coordonnées du 
responsable d’établissement au regard de la réglementation régissant les ERP durant la période 
d’application de la présente convention. 

Le Département s’engage à ce que son personnel : 

- prennent connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans les 
locaux, ainsi que des consignes données par le responsable d’établissement et 
les appliquent sans restriction aucune ; 

- procèdent avec le responsable d’établissement à une visite de ce dernier et plus 
particulièrement des locaux et des voies d’accès qui seront effectivement 
utilisées par les agents du Département ; 
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- constatent avec le responsable d’établissement les emplacements des dispositifs 
d’alarme, des moyens d’extinction des incendies et avoir pris connaissance des 
itinéraires d’évacuation et des issues de secours. 

- participent aux exercices d’évacuation organisés par le responsable 
d’établissement. 

- Respecte et fasse respecter par ses usagers les consignes de lutte contre les 
pandémies édictées par la Commune au sein de son établissement dans le cadre 
de la réglementation nationale. 

ARTICLE 6 - EQUIPEMENT DES LOCAUX 

Le mobilier qui équipe le bureau de consultation et l’espace dédiés aux Ateliers, 
appartient au Département à l’exception de trois armoires hautes. 

Le mobilier des autres pièces mises à disposition du Département appartient à la 
Commune.  

Les agents du Département seront équipés de téléphones et d’ordinateurs portables 
fournis par le Département. 

La Commune s’engage à mettre à disposition du personnel départemental une ligne 
téléphonique ainsi qu’un accès au réseau internet.  

L’utilisation des logiciels métiers via l’accès à Internet se fera dans le respect de la 
Charte des usages informatiques du Département. 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITE - ASSURANCE 

Le Département s'engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des 
risques locatifs liés à son activité et à présenter à la Commune, sur sa demande, une attestation 
d’assurance en cours de validité pour chaque année civile. 

Le Département s’engage à prévenir la Commune de tout accident, sinistre ou 
dégradation qui surviendrait dans ces locaux, même minime et non apparent. 

ARTICLE 8 - DATE D’EFFET ET DUREE 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties 
pour une durée de 6 ans, renouvelable une fois, pour la même durée, par tacite reconduction.  
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ARTICLE 9 - RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée sur l'initiative et à la discrétion de l’une 
ou l’autre des parties pour tout motif, par lettre recommandée avec avis de réception, moyennant 
un préavis de trois mois. 

Toutefois, cette résiliation ne pourra pas être possible avant le premier anniversaire 
de la convention. 

La présente convention sera résiliée de plein droit si la partie qui autorise 
l’occupation des locaux n’est plus propriétaire ou locataire des lieux. Cette résiliation 
s’appliquera aussi en cas d’indisponibilité prolongée des locaux résultant d’un cas de force 
majeure qui ne permette pas la réception du public (exemple : incendie). 

ARTICLE 10 - MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention à l’exception de celle changeant les 
horaires sans augmentation de l’amplitude d’occupation des locaux par le Département qui est 
prévue au précédent article 4.2, devra faire l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 11 - REGLEMENT DES LITIGES 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir 
dans l'application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la 
juridiction compétente, faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution 
amiable. 

 
 
Fait à MELUN, le 
deux exemplaires originaux 

 
 

Pour le Département, 
le Président du Conseil départemental, 

 

Pour la Commune, 
La Maire, 
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